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Prérequis
Il est recommandé d'avoir suivi
récemment une formation sur Solvabilité
2 ou le contrôle interne avant d'assister
à cette formation.

Durée 6h

Profil Animateur
La formation sera dispensée par un
actuaire d'Actuelia, un cabinet spécialisé
dans le domaine de l'actuariat.

Accessibilité

Au cours de l'entretien préalable à la formation, nous
aborderons la question de l'accessibilité pour les
personnes en situation de handicap. Nous nous
engageons à faire tout notre possible pour adapter les
modalités de la formation en fonction des besoins
spécifiques de chaque stagiaire, que ce soit en termes
de lieu, de durée, de déroulement ou de supports
pédagogiques. Nous sommes déterminés à garantir
une expérience de formation inclusive et accessible
pour tous.

Public visé

Cette formation s'adresse
particulièrement aux
administrateurs de mutuelles.

Objectifs de la formation

La formation prépare à Solvabilité
2 en approfondissant le contrôle
interne, l'évaluation des risques
et la maîtrise des risques
encourus par un organisme
mutualiste en assurance (Livre 2).

Programme

Le pilier I : comprendre les indicateurs de solvabilité

• Le bilan économique : mesure de la richesse de l’organisme
• Les capitaux de solvabilité requis (SCR et MCR)
• La construction des indicateurs de Solvabilité et les leviers du pilotage

Le pilier III : comprendre le reporting et les rapports de Solvabilité 2

•  Exemples de nouveaux états règlementaires
• Exemples de rapports destinés à l’autorité de contrôle et au public
• Que doit demander, modifier, signer l’administrateur (exemples dans les rapports)
?
• Les grands principes sur la gestion des données

Les autres risques en assurance de personnes

• La complémentaire santé
• Les indemnités journalières
• L’invalidité/l’incapacité
• La dépendance

Les assurances collectives

• Les régimes collectifs et obligatoires des entreprises du secteur privé (santé,
prévoyance, retraite)
• Les incitations sociales et fiscales liés aux régimes collectifs et obligatoires
• Les régimes collectifs et facultatifs : l’exemple de la fonction publique territoriale

Le pilier 2 : gouvernance et pilotage

• Le système de gouvernance sous Solvabilité 2 : l’OAGC et les fonctions clés
• Les pouvoirs de l’élu et des opérationnels
• Les relations entre les élus et les opérationnels
• La formalisation des décisions : politiques écrites et traçabilité

Le pilier 2 : le système de gestion des risques

• Identifier, mesurer, contrôler, gérer et déclarer les risques clés
•  Exemples de démarche en pratique
• Le rôle de l’élu dans l’ORSA
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• Articulation entre les calculs et la prise de décision stratégique ?
• Vers la formalisation de l’appétence

Comment l’élu peut faciliter son entrée dans Solvabilité 2 ?

• Un diagnostic personnel
• Du temps à libérer
• Une participation active et progressive via des commissions
• Une communication renforcée avec les opérationnels
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